
 

 



 Je pourrais récupérer 1 point si  j’adopte une bonne attitude durable 

pendant 1 mois (pas de retrait de point sur 1 mois) 

 

 En cas de nouvelle récidive après une exclusion d’1 mois, je pourrais être 

exclu(e) pendant plusieurs mois et même pour le reste de l’année scolaire. 

 

A remplir par l’enfant 

Nom - prénom : ______________________________________________________ 

En classe de : _______________________________________________________ 

A l’école de : ________________________________________________________ 

Je m’engage à respecter les règles de bonne conduite. 

 

 Date : _____ / _____ / _____ 

 

 Signature de l’enfant 

 

 

 

A remplir par le(s) parent(s) 

Je soussigné(e) Madame ou Monsieur : ___________________________________ 

déclare avoir pris connaissance de l’engagement de mon enfant. 

 

 Date : _____ / _____ / _____ 

 

 Signature du ou des parents 

 

 

 

A retourner en Mairie après signatures 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie de VAIGES 
 

   
 

Permis de bonne conduite à la restauration scolaire 
(destiné aux élèves des classes de GS, CP, CE et CM) 

 

 

Approuvé par le Conseil Municipal dans sa séance du 31 juillet 2008 

 

 

 

Nom : _____________________________________________________________ 

 

Prénom : ___________________________________________________________ 

 

Adresse : ___________________________________________________________ 

 ___________________________________________________________ 

 

 : ___ / ___ / ___ / ___ / ___  



 

 

Règles de vie à la restauration scolaire 
 

Les 

moments 
Ce que je fais 

Les raisons pour lesquelles je 

le fais 

Si je ne le fais 

pas,  je perds 

Le Chemin 

Aller Et 

Retour 

Je me range Par sécurité - 1 pt 

Je marche calmement, sans 

courir, sans bousculade, sans 

descendre du trottoir. 

Pour être calme en arrivant - 1 pt 

Je ne touche ni aux voitures, 

ni aux boîte aux lettres, ni aux 

maisons etc. 

Je respecte les biens des autres - 1 pt 

A 

L’arrivée 

Au 

Restaurant 

Je me range avant d’entrer 

dans la salle de restaurant. 

Si je  ne l’ai pas fait à l’école, 

je vais aux toilettes et je me 

lave les mains. Je me présente 

correctement. 

Comme ça, je n’ai plus besoin 

de me lever en plein milieu du 

repas. 

C’est bien d’être propre 

- 1 pt 

Je dépose mon vêtement sur le 

porte-manteau 

C’est mieux que de le laisser par 

terre 
- 1 pt 

Je m’installe tranquillement Le bruit c’est énervant - 1 pt 

Pendant Le 

Repas 

Je mange dans le calme 
J’apprécie mon repas quand je 

suis dans le calme. Je digère 

mieux. 

- 1 pt 

Je m'efforce de goûter à tout Pour faire le plein d'énergie - 1 pt 

Je ne joue pas avec la 

nourriture 
Je n’aime pas le gaspillage - 2 pts 

Je ne m’amuse pas avec le 

matériel 
Je respecte le matériel - 2 pts 

Je demande aux animatrices 

avant de me déplacer 

Je ne suis pas tout seul et je ne 

dois pas déranger les autres 
- 2 pts 

Je range ma table Je laisse une table en ordre - 1 pt 

Sur la cour Je respecte les plantations Je respecte l’environnement - 1  pt 

Dans tous 

les cas 
Je ne me bagarre pas Je respecte mes camarades - 2 pts 

DANS TOUS LES CAS, j’écoute le personnel de la cantine, au réfectoire et sur 

la cour, et je n’insulte pas mes camarades, je les respecte comme ils me 

respecte, PARCE QU’IL N’Y A PAS DE PLACE POUR LES INSULTES, 

LES PAROLES BLESSANTES ET LA VIOLENCE. 

- 3 pts 

direct sans 

avertissement 

 

A partir de septembre 2015, il n’y aura plus d’avertissement avant le retrait de 

point 

Je débute chaque trimestre avec 4 points. 

 Quand je perds   1  point, un courrier (mentionnant les motifs) est envoyé 

à mes parents, et je recopierais à la main  les « règles de vie à la restauration 

scolaire »  pour le présenter à la Mairie. 



 Si je perds mes 4 points, je rencontre, avec mes parents, le maire ou 

l’adjoint aux affaires scolaires, qui décidera d’une exclusion temporaire 

(1
ère

 fois = 8 jours ; 2
ème

 fois = 1 mois) , voire définitive en cas de 

comportement grave. 

 

Le capital de point est récupéré après exclusion.  
 

Trimestre  
 

Date 
Points 

perdus 
Motif  

Signature des 

parents 

1
er

 

trimestre 

4 points 

 

  

 

2ème 

trimestre 

4 points 

 

  

 

3ème 

trimestre 

4 points 

 

  

 



 

 

 

 

 

 


